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La formation demeure une valeur sûre dans un contexte en constante mutation. Honorés lors de la 
cérémonie de clôture à Loveresse le 2 juillet 2010, 23 nouvelles gestionnaires en intendance et 34 
agriculteurs se voient récompensés pour les efforts consentis durant leur apprentissage. Ils sont 
désormais prêts à entrer dans la vie active avec un atout de taille : une solide formation 
professionnelle. Leurs diplômes leur seront remis lors de la cérémonie de clôture du 1er juillet à 
Loveresse. Nos félicitations aux nouvelles et nouveaux diplômés ! 

Notons que l’obtention d’un titre marque certes une étape importante, mais ne constitue pas une fin 
en soi. Après le CFC, la formation professionnelle supérieure conduisant à un brevet fédéral, puis à 
une maîtrise apporte des compétences essentielles, notamment pour gérer et développer une 
entreprise. A cet effet, la FRI a établi le programme 2010-2011 de l’Ecole de chefs d’exploitation  et de 
la formation de la paysanne. L’inscription aux modules du brevet de la paysanne court jusqu’au 
10.07.10. Les candidat-e-s aux modules du brevet et de la maîtrise agricoles peuvent s’annoncer 
jusqu’au 31.08.10. 

Enfin, dès la rentrée d’août prochain, la FRI ajoutera deux nouvelles voies de formation à son offre : 
Employé-e en intendance et Agropraticien-ne. Ces deux formations, débouchant chacune sur une 
attestation fédérale de formation professionnelle (AFP), s’adressent à des jeunes gens qui présentent 
de bonnes aptitudes pratiques, mais qui éprouvent des difficultés scolaires pour suivre d’emblée la 
filière CFC. Les compétences, l’expérience et la maturité acquises avec cette première formation, 
permettront ensuite au titulaire de l’AFP qui le souhaite de reprendre la formation CFC en 2e année de 
CFC et d’obtenir ainsi ce dernier en quatre ans. 
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